
DANS LE SAC À DOS DE VOTRE ENFANT

INSCRIPTION

JUSQU’AU

JEUDI 23
JUIllet

2026

Les MoussaillonsLes MoussaillonsLes Moussaillons
- vers - vers - vers ---

d’autres Horizonsd’autres Horizonsd’autres Horizons

Les Moussaillons
- vers -

d’autres Horizons
Du Lundi 24 au
lundi 31 août

Sophie BUSSON, directrice du service enfance-jeunesse
3, rue des Lilas - 53380 JUVIGNE
02.43.68.54.87 / 07.71.85.50.64

accueil.perisco@juvigne.fr

Une gourde

Un chapeau ou une
casquette

Crème solaire

Un change complet

Pour les - de 6 ans

Une serviette de table

Doudou (pour la sieste)

POUR TOUTE DEMANDE D’INFORMATION :

Horaires : Péri-AL matin
(garderie) Matin Repas Après-midi Péri-AL soir

(garderie)

7h30-9h 9h-12h 12h-13h30 13h30-17h 17h-18h30

Garderie sur inscription :
De 7h-7h15 / 7h15-7h30 et 18h30-19h

ACCUEIL DE LOISIRS 
““  LLeess  lliillaass  ””““  LLeess  lliillaass  ””

ACCUEIL DE LOISIRS
“LES LILAS”

3, rue des Lilas, 53380 Juvigné
02.43.68.54.87 /07.71.85.50.64

accueil.perisco@juvigne.fr
Accueil de loisirs Juvigné

À NE PAS OUBLIER TENUE ADAPTÉE

Une paire de
chaussures fermée et
confortable pour les
activités sportives

Un vêtement de pluie ou
un coupe-vent

IMPORTANT

Tous les effets personnels
doivent être marqués au nom de

l’enfant.

Les objets de valeurs (jeux,
bijoux, argent, etc...) sont

déconseillés.

FONCTIONNEMENT

Il est important de respecter les horaires d’ouverture de l’accueil de loisirs afin de garantir le
bon fonctionnement du service et la sécurité des enfants.

Date d’ouverture : Du lundi 24 au lundi 31 août 2026

Les inscriptions sont ouvertes du jeudi 25 juin à 18h et jusqu’au jeudi 23 juillet minuit.



matin apres midi

lundi 24 août La boussole d’or Le parcours du
matelot

mardi 25 août Le grand tournoi des pirates 

mercredi 26 août 
Les recettes du

capitaine
Jeux de cohésion

pirates

jeudi 27 août 
Fabrication de

bateau et flambeau Boum de l’équipage

vendredi 28 août 

Les 101 talents des
moussaillons

Viens avec ton
déguisement !

Film de pirates

lundi 31 août 
Fabrique tes

équipements de
moussaillons

Jeu
La traversée
dangereuse

TARIFS JOURNÉE
PERI-AL

(GARDERIE)
Tarif au ½ heure

FORFAIT SEMAINE
(5 jours/semaine)

REPAS/
VEILLÉE

Tranche 1
(inférieur à 600) 9,25 € 0,28 € 41,63 €

4,10 €

Tranche 2
(de 601 à 900) 9,65 € 0,30 € 43,43 €

Tranche 3
(de 901 à 1200) 10,05 € 0,32 € 45,23 €

Tranche 4
(de 1201 à 1500) 10,45 € 0,34 € 47,03 €

Tranche 5
(plus de 1501) 10,85 € 0,36 € 48,83 €

PROGRAMME DES P’TITS PIRATES (3-11 ANS)

Le programme d’activité n’est qu’une partie des animations proposées lors d’une journée 
Les activités seront adaptées selon l’âge des enfants inscrits.

Ce planning peut subir des modifications en fonction de la météo et des souhaits des enfants.

Le tarif est calculé en fonction du quotient familial de chaque famille. L’attestation CAF/MSA doit être transmise au moment
de l’inscription. Sans celle-ci, la tranche la plus haute sera automatiquement appliquée.
La facture vous sera envoyée par le Trésor Public, sous la forme d’un Avis de Sommes à Payer (ASAP).

Le règlement des factures s’effectue directement auprès du Trésor Public, selon plusieurs modalités :

1. Paiement en ligne (via PAYFIP)
Par carte bancaire
Par prélèvement automatique : en choisissant cette option, un RIB doit être fourni au moment de l’inscription.

⚠️ Si vous souhaitez régler tout ou partie de votre facture en Chèques Vacances ou Tickets CESU, et que vous êtes
habituellement en prélèvement automatique, vous devez en faire la demande par mail avant l’échéance pour suspendre
temporairement le prélèvement.

2. Par virement bancaire
À effectuer sur le compte du comptable public (coordonnées indiquées sur l’ASAP).

3. Par chèque
Libellé à l’ordre du Trésor Public
Joindre impérativement le talon de paiement situé en bas à droite de l’ASAP
Adresser le tout conformément aux instructions figurant sur l’avis

4. Paiement de proximité
Possible dans un réseau de bureaux de tabac agréés, sur présentation de l’ASAP avec le QR code

5. Autres moyens de paiement
Chèques Vacances
Tickets CESU

Ces moyens doivent être adressés directement au Trésor Public.

TARIFS 2025-2026


